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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

CNAMTS 
Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés

__

Délégations de signature de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés
NOR : AFSX1530471X

Direction déléguée des systèmes d’information.
Direction de la stratégie, des études et des statistiques.
Secrétariat général.
Direction régionale du service médical d’Île-de-France.
Direction régionale du service médical de la Réunion.
le directeur général, M. Nicolas Revel, délègue et abroge sa signature à des agents de la caisse 

dans les conditions et limites fixées ci-dessous.

DIReCTION Déléguée DeS SYSTÈMeS D’INFORMATION (DDSI)

M. Yves BUEY

Décision du 30 juin 2015
la délégation de signature accordée à M.  Yves BueY par décision du 17  novembre  2014 est 

abrogée.
la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Nicolas Revel, directeur général.

M. Patrick PANNET

Décision du 30 juin 2015

Durant la vacance du poste de directeur délégué des systèmes d’information, délégation 
de signature est accordée à M.  Patrick PANNeT, chargé d’assurer l’intérim de ce poste, pour 
signer :

 – la correspondance courante de la direction déléguée des systèmes d’information ;
 – la certification du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par la 
direction déléguée concernée ;

 – les lettres de notification aux organismes de l’assurance maladie relatives aux équipements, 
fournitures et services informatiques ;

 – les circulaires, lettres réseau et enquêtes/questionnaires ;
 – les contrats et conventions liés à l’activité relevant du système d’information et ne comportant 
pas de clause financière ;

 – les notifications des ouvertures de crédits afférentes aux dépenses d’investissements informa-
tiques concernant :
a)  le Fonds national de gestion, pour les caisses primaires d’assurance maladie, les caisses 

d’assurance retraite et de la santé au travail, la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-
de-France, les caisses générales de sécurité sociale et les centres de traitement informatique ;

b)  le Fonds national de prévention des accidents du travail pour les caisses d’assurance retraite 
et de la santé au travail, la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France et les caisses 
générales de sécurité sociale ;

c) le Fonds national du contrôle médical pour les échelons régionaux du contrôle médical ;
d)  le Fonds national de l’action sanitaire et sociale pour les caisses d’assurance retraite et de 

la santé au travail, la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France et les caisses 
générales de sécurité sociale ;
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e) le Fonds national de prévention, d’éducation et d’information sanitaires pour les CPAM, les 
CARSAT, la CRAM d’Île-de-France et les CgSS.

Durant la vacance du poste de directeur délégué des systèmes d’information, en matière de 
marchés publics et dans le cadre des opérations intéressant sa direction déléguée, délégation de 
signature est accordée à M. Patrick PANNeT, chargé d’assurer l’intérim de ce poste, pour signer :

 – les accords-cadres et les marchés de travaux, fournitures, maintenances et services courants 
dont le montant est inférieur ou égal à 10 M€ TTC ;

 – les autres accords-cadres et marchés dont le montant est inférieur ou égal à 700 000 € TTC, à 
l’exception des accords-cadres et des marchés de prestations d’organisation et d’audit concer-
nant sa direction déléguée.

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Nicolas Revel, directeur général.

CABINeT Du DIReCTeuR Délégué DeS SYSTÈMeS D’INFORMATION (CABDDSI)

Mme Anne THIEBEAULD

Décision du 30 juin 2015

la délégation de signature accordée à Mme Anne THIeBeAulD par décision du 17 novembre 2014 
est abrogée.

Délégation de signature est accordée à Mme  Anne THIeBeAulD, responsable de la mission 
cabinet, DDSI/CAB, pour signer :

 – la correspondance courante émanant de la mission cabinet de la direction déléguée des 
systèmes d’information ;

 – la certification du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par 
la mission concernée.

en cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick PANNeT, chargé d’assurer l’intérim du poste de 
directeur délégué des systèmes d’information, délégation de signature est accordée à Mme Anne 
THIeBeAulD, DDSI/CAB, pour signer :

 – la correspondance courante émanant de la direction déléguée des systèmes d’information ;
 – les circulaires, lettres réseau, enquêtes/questionnaires de la DDSI ;
 – la certification du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par 
la DDSI.

en cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Patrick PANNeT, chargé d’assurer l’intérim 
du poste de directeur délégué des systèmes d’information, et de M. Nicolas gANDIlHON, respon-
sable de la direction de la stratégie des ressources et des moyens, délégation de signature est 
accordée à Mme Anne THIeBeAulD, responsable de la mission cabinet, DDSI/CAB, pour signer :

 – les lettres de notification aux organismes de l’assurance maladie relatives aux équipements, 
fournitures et services informatiques ;

 – les notifications des ouvertures de crédits afférentes aux dépenses d’investissements informa-
tiques concernant :

a)  le Fonds national de gestion administrative, pour les caisses primaires d’assurance maladie, 
les centres de traitement informatique, les caisses d’assurance retraite et de la santé au 
travail, la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France et les caisses générales de 
sécurité sociale ;

b)  le Fonds national de la prévention des accidents du travail pour les caisses d’assurance 
retraite et de la santé au travail, la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France et 
les caisses générales de sécurité sociale ;

c)  le Fonds national du contrôle médical pour les échelons régionaux du contrôle médical ;
d)  le Fonds national de l’action sanitaire et sociale pour les caisses d’assurance retraite 

et de la santé au travail, la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France et les 
caisses générales de sécurité sociale ;

e)  le Fonds national de prévention, d’éducation et d’information sanitaire pour les CPAM, 
CARSAT, CRAM d’Île-de-France et les CgSS.
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en matière de marchés publics, en cas d’absence ou d’empêchement simultané de M.  Patrick 
PANNeT, chargé d’assurer l’intérim du poste de directeur délégué des systèmes d’information, et de 
M. Nicolas gANDIlHON, responsable de la direction de la stratégie des ressources et des moyens, 
délégation de signature est accordée à Mme Anne THIeBeAulD, responsable de la mission cabinet, 
DDSI/CAB, dans le cadre des opérations intéressant la DDSI, pour signer :

 – les accords-cadres et les marchés de travaux, fournitures, maintenances et services courants 
dont le montant est inférieur ou égal à 5 M€ TTC ;

 – les autres accords-cadres et marchés dont le montant est inférieur ou égal à 500 000 € TTC, à 
l’exception des accords-cadres et des marchés de prestations d’organisation et d’audit concer-
nant la DDSI.

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Signé : Nicolas Revel, directeur général.

DIReCTION De lA STRATégIe DeS ReSSOuRCeS eT DeS MOYeNS (DSRM)

DéPARTeMeNT Du BuDgeT eT De lA PlANIFICATION

M. Christophe LACHENE

Décision du 30 juin 2015

la délégation de signature accordée à M. Christophe lACHeNe par décision du 17 novembre 2014 
est abrogée.

Délégation de signature est accordée à M. Christophe lACHeNe, responsable du département du 
budget et de la planification, DDSI/DSRM, pour signer :

 – la correspondance courante du département concerné ;
 – la certification du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par la 
direction déléguée des systèmes d’information.

en cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Patrick PANNeT, chargé d’assurer l’intérim 
du poste de directeur délégué des systèmes d’information, et de M. Nicolas gANDIlHON, respon-
sable de la direction de la stratégie des ressources et des moyens, délégation de signature est 
accordée à M. Christophe lACHeNe pour signer :

 – les lettres de notification aux organismes de l’assurance maladie relatives aux équipements, 
fournitures et services informatiques ;

 – les notifications des ouvertures de crédits afférentes aux dépenses d’investissement informa-
tiques concernant :

a)  le Fonds national de gestion, pour les caisses primaires d’assurance maladie, les centres de 
traitement informatique, les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail, la caisse 
régionale d’assurance maladie d’Île-de-France et les caisses générales de sécurité sociale ;

b)  le Fonds national de prévention des accidents du travail pour les caisses d’assurance retraite 
et de la santé au travail, la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France et les caisses 
générales de sécurité sociale ;

c)  le Fonds national du contrôle médical pour les directions régionales du service médical ;
d)  le Fonds national du l’action sanitaire et sociale pour les caisses d’assurance retraite et de 

la santé au travail, la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France et les caisses 
générales de sécurité sociale ;

e)  le Fonds national de prévention, d’éducation et d’information sanitaires pour les caisses 
primaires d’assurance maladie, les centres de traitement informatique, les caisses d’assu-
rance retraite et de la santé au travail, la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France 
et les caisses générales de sécurité sociale.

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Signé : Nicolas Revel, directeur général.
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DIReCTION De lA STRATégIe, DeS éTuDeS eT DeS STATISTIQueS (DSeS)

DéPARTeMeNT éTuDeS De SANTé PuBlIQue (DeSP)

M. Philippe RICORDEAU

Décision du 1er juillet 2015

la délégation de signature accordée à M. Philippe RICORDeAu par décision du 17 novembre 2014 
est abrogée.

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Signé : Nicolas Revel, directeur général.

SeCRéTARIAT geNeRAl (Sg)

DIReCTION De lA geSTION DeS MOYeNS eT De l’eNvIRONNeMeNT De TRAvAIl (DgMeT)

DéPARTeMeNT INFORMATION eT SeRvICeS (DIS)

Mme Valérie LE ROY

Décision du 1er juin 2015

la délégation de signature accordée à Mme valérie le ROY par décision du 17 novembre 2014 
est abrogée.

Délégation de signature est accordée à Mme valérie le ROY, responsable du département infor-
mation et services, Sg/DgMeT, pour signer :

 – la correspondance courante du département information et services ;

 – la certification du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par 
le département concerné.

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Signé : Nicolas Revel, directeur général.

Mme Isabelle KOCH

Décision du 1er juin 2015

en cas d’absence ou d’empêchement du responsable du département des ressources 
documentaires :

la délégation de signature accordée à Mme Isabelle KOCH par décision du 17 novembre 2014 est 
abrogée.

en cas d’absence ou d’empêchement du responsable du département information et services, 
délégation de signature est accordée à Mme  Isabelle KOCH, adjointe au responsable du départe-
ment information et services, Sg/DgMeT, pour signer :

 – la correspondance courante du département information et services ;

 – la certification du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par 
le département concerné.

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Signé : Nicolas Revel, directeur général.
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DéPARTeMeNT De l’ADMINISTRATION DeS SITeS DéCONCeNTRéS (DASD)

Mme Maryse BIGOT

Décision du 1er juin 2015
la délégation de signature accordée à Mme Maryse BIgOT par décision du 17 novembre 2014 

est abrogée.
la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Nicolas Revel, directeur général.

DIReCTION RégIONAle Du SeRvICe MéDICAl D’Île-De-FRANCe (DRSM)

M. le docteur Jean-François BAYET

Décision du 23 juin 2015
Délégation est donnée à M.  le docteur Jean-François BAYeT, médecin-conseil régional par 

intérim à la direction régionale du service médical d’Île-de-France, pour signer, au nom du direc-
teur général de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, tous actes ou 
décisions concernant les engagements d’actions en justice en matière de contestation des ordon-
nances prononcées par les tribunaux du contentieux de l’incapacité enjoignant à ses services la 
communication de pièces médicales dans le cadre des recours employeurs.

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Nicolas Revel, directeur général.

DIReCTION RégIONAle Du SeRvICe MéDICAl De lA RéuNION (DRSM)

M. le docteur Pierre LAGACHERIE

Décision du 19 mai 2015
Délégation est donnée à M. le docteur Pierre lAgACHeRIe, médecin-conseil régional par intérim 

à la direction régionale du service médical de la Réunion, pour signer, au nom du directeur général 
de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, tous actes ou décisions 
concernant les engagements d’actions en justice en matière de contestation des ordonnances 
prononcées par les tribunaux du contentieux de l’incapacité enjoignant à ses services la communi-
cation de pièces médicales dans le cadre des recours employeurs.

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Nicolas Revel, directeur général.
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